
Déterminer les
conséquences de 
trop de surtemps

 C o m i té  d ' e x e r c i c e  d e  l a  p r o f e s s i o n

Contactez-nous

N’hésitez pas à communiquer

avec la représentante de votre

section locale ou une agente des

relations de travail en

composant le 

1-800-442-4914 

si vous avez des questions.



Sauf dans des situations d’urgence, la

convention collective n’exige pas que

vous faites du surtemps obligatoire.

Assurez-vous d’aviser votre employeur

de votre condition physique et mentale.

Remplissez un rapport sur les conditions

de travail.

 

 

Comment traiter les attentes de

l'employeur? 

Sachez vos limites.

Est-ce que j’utilise plus de congés de maladie?

Est-ce que j’oublie plus facilement?

Est-ce que j’ai de la difficulté à me concentrer au

travail et à la maison?

Est-ce que je me sens submergée ou stressée?

Est-ce que je fais plus d’erreurs?

Est-ce que je suis plus fatiguée?

Est-ce que je suis irritable avec mes collègues et

ma famille?

Est-ce que ma vie familiale est compromise?

 Où se situe la limite?

LISTE DE CONTRÔLE : SURTEMPS

Prenez une pause 

avant de «craquer»!


